
 

 

 
Appel à projets pour le soutien aux manifestations scientifiques. 
 
Le Neuropôle de Recherche Francilien lance un appel à projets pour l’organisation de 
manifestations scientifiques (colloques, congrès, …) dans le domaine des neurosciences.  

Les manifestations doivent avoir lieu après le 1er septembre 2010 et avant le 31 décembre 2011. 
Le choix des projets à financer est établi par le Conseil de Direction du NeRF. 

 

Objectifs de l’aide : 

- Aider au rayonnement scientifique international de la recherche francilienne et favoriser les 
échanges scientifiques entre équipes de recherche nationales et internationales. 

 

Bénéficiaires  

- Etablissements publics de recherche et d’enseignement supérieur. 
- Tout organisme privé ou parapublic de formation et de recherche à but non lucratif: grandes 
écoles, fondations ou associations, sociétés savantes, organisations internationales, autres… 

 

Conditions d’éligibilité : 

- La manifestation doit être organisée par un ou plusieurs laboratoires de recherche francilien. 
- Elle doit se dérouler en Ile-de-France, dans la période d’éligibilité de l’appel concerné. 
- La participation des jeunes chercheurs est favorisée. 
- Un comité scientifique est constitué. 
- Le soutien du Conseil Régional d’Ile de France devra être mentionné de façon visible. 

 

Nature et modalités d’intervention : 

- Sont éligibles tous types de frais engagés pour la préparation et le déroulement de la 
manifestation (hors frais de personnel titulaire de la fonction publique). 
- Taux de subvention maximal : 100 % des dépenses éligibles (HT). Cependant, le montant des 
cofinancements obtenus fera partie des critères d’évaluation.  
 
Réponse mi-juillet sous réserve du vote du budget par le Conseil régional 

 


